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Votre Liberté 
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Si vous souhaitez consulter les nouveaux barèmes, contactez votre délégué. 

*Indexation sur les salaires minimums et sur les salaires effectifs 

*Pour les cadres possibilité d'affectation alternative et équivalente de l'augmentation. 

Travaillez-vous dans le secteur des organismes de contrôle – 
CP219? Votre salaire va augmenter grâce à l’augmentation 

CCT de +1,1 %  à partir du 1er octobre 2019** ! 

Augmentation CCT + 1,1% 
 


